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CONSEIL MUNICIPAL 
DE BAUGE 

 
REUNION DU 29 JUIN 2009 

 
PROCES VERBAL 

 
 
 

 
 
 
L’an deux mil neuf, et le lundi 29 juin à 20H30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de 
Ville, au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Philippe 
CHALOPIN, Maire. 

 
Etaient Présents : Monsieur ERGAND Joseph, Madame SAMSON Annette, Monsieur CULLERIER Jean-
François, Madame MARTIN Marie-Jeanne, Monsieur BOYEAU Jackie, Madame BOULETREAU Marie-Odile, 
Monsieur LE DROGO Jean-Louis : adjoints.  
Madame LANTSOGHT Colette, Messieurs CONRARDY Jean-Yves, SAINTE Dominique, Madame HERVE 
Martine, Monsieur GROSBOIS Alain, Madame NAULET Nicole, Monsieur BREVET Jean-Luc, Madame 
RAIMBAULT-NAULET Christine, Messieurs RENOU Franck, GROSBOIS Pascal, Mesdames GAUTHEUR 
Angélique, LEROUX Géraldine, NOUCHET Vanessa, Monsieur WASNER Dominique, Mesdames GOURDON 
Anne-Marie, TRILLON Elisabeth, Monsieur BLAISONNEAU Alain, Madame BOUCHEREAU Marie-Claude : 
Conseillers municipaux. 
 
 
Etait représenté :  
Monsieur RAFFI par Monsieur WASNER Dominique. 
 
Etait excusé :  
 
Monsieur CONRARDY Jean-Yves a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 
 

 
Le procès verbal de la séance du 04 mai 2009 a été approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
Monsieur le Maire propose d’ajouter 3 questions à l’ordre du jour du présent conseil municipal : 
 

 Giratoire rte d’Angers – acquisition de la parcelle AM 43, rue du Stade 
 Giratoire rte d’Angers – Travaux d’éclairage public 
 La Noue - acquisition de la parcelle B n°8 
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1) Etude de développement économique – Présentation d’ extraits par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie  

 
Monsieur le Maire présente l’objet et l’état d’avancement de l’étude de développement économique 

 
Monsieur OREGAN, responsable du pôle « développement économique » à la Chambre de Commerce 

et d’Industrie présente la méthodologie de l’étude. 
 
Monsieur WASNER fait observer que le caractère « rural » attribué au marché du samedi est mal 

approprié.  
Monsieur OREGAN souligne la différence entre la représentation que se font les professionnels et la 

réalité. 
Monsieur le Maire souligne la jeunesse des commerçants, l’avis favorable des commerçants pour la 

zone commerciale et regrette que un quart des commerçants n’aient pas de projets d’investissement. 
Il ajoute que le marché du samedi est en plein essor mais souligne le souci d’attractivité du marché du 

lundi. La commune devra alors travailler pour dynamiser les marchés. 
 
Madame GOURDON souligne que l’horaire du marché du lundi n’est peut être pas adapté. 
 
Madame RAIMBAULT NAULET souligne que les gens hors Baugé ne connaissent pas la place de la 

Tour Carrée et précise qu’il faudrait peut être faire un effort sur la signalétique. 
 
Monsieur le Maire souligne que les consommateurs regrettent un manque d’équipement à la personne et 

le besoin d’une poissonnerie ainsi qu’un restaurant traditionnel supplémentaire. 
Il souligne également le problème de stationnement ce qui renforce la nécessité de la mise en place du 

plan de circulation. Il souligne la majorité favorable à la zone bleue. Il ajoute que c’est à la commune de mieux 
gérer les places de stationnement ou de mieux les indiquer. 

Monsieur le Maire est inquiet par le fait que les Baugeois représentent seulement 23 % de la zone de 
chalandise. Il souligne qu’il faut capter la 3ème zone de chalandise. Il ajoute qu’il faut s’interroger sur les mesures 
à prendre pour appréhender la 3ème zone. Il fait observer qu’il y a une attente des commerçants. 

 
Monsieur OREGAN souligne qu’il est important de regarder l’attractivité des services publics et 

médicaux vers la zone 2 et 3. Il ajoute qu’il faut déterminer l’ambition de Baugé, capitale commerciale : « quelle 
vocation pour Baugé pour son territoire ? ». 

 
Monsieur GROSBOIS demande si d’autres communes-centres proches de Baugé ont fait cette enquête. 
Monsieur OREGAN répond que la Chambre de Commerces fait ce type d’étude pour d’autres villes : 

Chalonnes, Doué la Fontaine, et que ces éléments permettent d’appréhender la situation spécifique de Baugé. Il 
précise que l’évasion commerciale est plus substantielle sur Baugé. 

 
Monsieur GROSBOIS demande s’il est possible de connaître avec précision les jours d’évasion.  
Monsieur OREGAN indique que l’enquête n’allait pas jusqu’à cette précision. 
Monsieur GROSBOIS précise que Baugé est ville morte le samedi  
Monsieur OREGAN indique que d’une façon globale, la CCI constate une évolution importante dans 

les modes de fréquentation. 
 
Monsieur OREGAN souligne qu’il est important qu’un conseil municipal se préoccupe de créer une 

dynamique pour faciliter les commerces. 
 
Monsieur le Maire souligne que grâce à l’étude de la CCI les commerces vont pouvoir avoir accès au 

FISAC. 
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2) Finances – Budget Primitif 2009 - Décision Modifica tive n°2  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de modifier le budget principal aux motifs 
suivants :  

- Solde Maîtrise d’œuvre Rue de la Croix Verte ; 

- Prestation complémentaire pour étude sur Réhabilitation du Tribunal ; 

- Complément pour les travaux du Groupe Scolaire – l’Extension. 
 

DDÉÉPPEENNSSEESS  DD’’ II NNVVEESSTTII SSSSEEMMEENNTT  
Article Opération Fonction Contrôle Libellé Montant 
2313 304 824 304 Constructions – Rue croix verte + 1 800,00 € 
2031 384 03 384 Frais d’Etude – MO Tribunal + 5 000,00 € 
2135 390 2113 390 Installations générales – Travaux extension Groupe Scolaire + 8 000,00 € 

RREECCEETTTTEESS  DD’’ II NNVVEESSTTII SSSSEEMMEENNTT  
1313 394 822 394 Subvention Transférable Département - Giratoire + 14 800,00 € 

      
Total : 0,00 € 

 
La Commission des Finances a émis un avis favorable à la décision modificative mentionnée ci-dessus. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :  

 
- Accepte la décision modificative n°2/2009 comme suit ; 

 
DDÉÉPPEENNSSEESS  DD’’ II NNVVEESSTTII SSSSEEMMEENNTT  
Article Opération Fonction Contrôle Libellé Montant 
2313 304 824 304 Constructions – Rue croix verte + 1 800,00 € 
2031 384 03 384 Frais d’Etude – MO Tribunal + 5 000,00 € 
2135 390 2113 390 Installations générales – Travaux extension Groupe Scolaire + 8 000,00 € 

RREECCEETTTTEESS  DD’’ II NNVVEESSTTII SSSSEEMMEENNTT  
1313 394 822 394 Subvention Transférable Département - Giratoire + 14 800,00 € 

      
Total : 0,00 € 

 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents à l’exécution de la présente 
décision. 
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3) Finances – Répartition des crédits « récompenses sc olaires » 2008-2009  
 

Monsieur ERGAND, Président de la Commission des Finances présente la répartition des crédits 
« Récompenses Scolaires ». 

La commission propose de répartir les crédits prévus à l'article 6714 du BP 2009 pour «Récompenses 
Scolaires», soit 3 200 €, au prorata du nombre d'élèves domiciliés à Baugé et inscrits dans chaque établissement 
scolaire. 

Il en découle la répartition suivante : 
 

RECOMPENSES SCOLAIRES 
Année Scolaire 2008-2009 

  Nombre 
d’élèves 

 Sommes   

Ecole Maternelle Publique 84 610,88 € 

St Joseph – Maternelle  31 225,57 € 

St-Joseph – Primaire  46 334,62 € 

Ecole Primaire Publique 144 1 047,08 € 

C.E.S. Châteaucoin 78 567,26 € 

C.E.G. Notre Dame 57 414,59 € 

TOTAL 440          3 200,00 €  

 
La commission a donné un avis favorable à la répartition suivant le tableau ci-dessus. 
 
Madame GOURDON demande si les sommes sont versées aux établissements ou s’il s’agit de dons en 

nature. 
Monsieur ERGAND répond qu’il s’agit de sommes versées aux établissements scolaires. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

 
- Décide d’approuver la répartition des crédits prévus à l'article 6714 du BP 2009 pour «récompenses 
scolaires», soit 3 200,00 €, au prorata du nombre d'élèves domiciliés à Baugé et inscrits dans chaque 
établissement scolaire. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents utiles à la présente 
délibération. 
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4) Finances –la Noue - Participation pour raccordem ent au réseau des eaux usées  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il a été saisi d’une demande des 4 riverains de la Noue pour 
le raccordement de leurs propriétés au réseau d’eaux usées. 

 

 
 
Il a alors saisi le Syndicat Intercommunal d’Eaux et d’Assainissement de l’Agglomération Baugeoise 

qui a estimé le coût de l’extension du réseau des eaux usées à 15 700 € H.T. (hors branchements individuels) 

Le syndicat qui est assujetti à la TVA prend à sa charge 15 %, c'est une règle avec les communes 
membres qui ont donc à leur charge les 85 % restant. Au cas présent la participation du SIEAAB serait de 
2 355  € HT et le solde à la charge de la ville de Baugé, soit 13 345 € HT. 

Lors d'une réunion le 5 juin 2009, il a alors été proposé aux riverains de participer au financement de 
ces travaux à hauteur de 80 %, le calcul se faisant selon la loi au prorata des superficies des parcelles. 

A titre indicatif et compte tenu de l’estimation, Monsieur le Maire indique la répartition des coûts : 
 

Taux de 
participation Parcelle Superficie Propriétaire 

80% 

B7 2132 RUAULT née FOURAULT 
Bernadette 

4 483,21 € 

B9 1946 MOREAU Bernard 4 092,08 € 

B19 585 PRIEUL Michel 1 230,15 € 

B20 414 BINIER née MOREAU 
Bernadette 

870,57 € 

Commune de Baugé 2 669,00 € 

 
Monsieur le Maire précise que le conseil doit se prononcer uniquement sur le principe de la 

participation demandée aux riverains, considérant que le montant de la participation sera calculé avec précision 
compte tenu du résultat de l’appel d’offres. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Accepte le principe d’une participation des riverains de la Noue pour l’extension du réseau 
d’assainissement telle qu’énoncée ci-dessus ;  

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente délibération  
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5) La Noue - acquisition de la parcelle B n°8 
� �

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que pour permettre notamment la réalisation de l’opération de 
raccordement au réseau d’assainissement des 4 riverains de la Noue, il y a lieu que la commune se porte 
acquéreur de la parcelle cadastrée B n° 8 d’une contenance de  1 200 m², propriété de Monsieur MOREAU 
Bernard, domicilié 27 rue de la Roche Bertin, 17 220 SAINTE SOULLE et de Madame MOREAU Bernadette 
épouse BINIER, domiciliée 5 rue du canard, 49 150 CLEF. 

 
Monsieur MOREAU Bernard et Madame MOREAU Bernadette épouse BINIER, accepte de céder à 

l’euro symbolique ladite parcelle, frais d’acte à la charge de la commune. 
 
Monsieur le Maire précise que, dès lors, l’entretien du chemin incombera à la commune et les droits de 

passage resteront inchangés. 
 
Monsieur le Maire propose d’acquérir ladite parcelle dans les conditions énoncées ci-dessus. 
 
Monsieur GROSBOIS demande si le projet de gendarmerie est dans cette zone. 
Monsieur le Maire répond par l’affirmative mais compte tenu du remaniement ministériel le dossier est 

toujours à l’étude. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
- Décide d’acquérir la parcelle cadastrée B n° 8 d’une superficie de 1 200 m², propriété de Monsieur 

MOREAU Bernard, domicilié 27 rue de la Roche Bertin, 17 220 SAINTE SOULLE et de Madame 
MOREAU Bernadette épouse BINIER, domiciliée 5 rue du canard 49 150 CLEF, à l’euro 
symbolique, frais d’acte en sus. 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 

�
 

6) Finances - Tarif de location des Instruments de musique  
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la ville est propriétaire d'un certain nombre d'instruments 
de musique, (clarinettes, flûtes, …), dont la location est sollicitée par des élèves de l'école, dans les mêmes 
conditions que celles des instruments qui sont la propriété de l'Association des Parents d'Elèves.  

 
Il est en conséquence proposé de retenir les mêmes tarifs de location, soit : 
 

  Prix mensuel de 12 € 
  Caution de 350 €, non encaissée, représentant la valeur d'achat de l'instrument et restituée à la fin 

du contrat suivant l'état de l'instrument. 
 
La commission a émis un avis favorable à l'application du tarif ci-dessus à compter du 1er juillet 2009. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide des tarifs de location des instruments de musique, propriété de la ville : 
�  Prix mensuel de 12 € 
�  Caution de 350 €, non encaissée, représentant la valeur d'achat de l'instrument et restituée à la 

fin du contrat suivant l'état de l'instrument. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente délibération  
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7) Marché de Travaux - Lotissement St Michel – lots  n° 1 et 2 - avenants n°1 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que, dans le cadre du marché de travaux « Lotissement           
St Michel », des travaux se sont avérés indispensables et d’autres ont été supprimés : 

 
– Lot n°1 : V.R.D. attribué à la SA Luc DURAND 

Le marché de ce lot du lotissement communal « Saint Michel » avait été conclu pour un total de 
274 086,65 € HT. 

L'avenant proposé prenant en compte la réalisation exacte des travaux, avec des travaux 
supplémentaires et certaines suppressions, porte le marché à la somme de 284 829,50 € HT soit une plus value de 
10 742,85 € HT. 

 
– Lot n°2 : Génie civil Eclairage public BT attribué à la SARL SEP 

Le marché de ce lot du lotissement communal « Saint Michel » avait été conclu pour un total de 
73 627,50 € HT. 

L'avenant proposé prenant en compte la réalisation exacte des travaux, avec des travaux 
supplémentaires et certaines suppressions, réduit le marché à la somme de 67 147,50 € HT soit une moins value 
de 6 480,00 € HT. 

Pour ces deux lots, la plus value nette ressort à 4 262,85 € HT soit 5 098,37 € TTC. 
 

La commission a émis un avis favorable à la signature des avenants, suivant les conditions ci-dessus, 
faisant apparaître un complément de prix de 4 262,85 € HT soit 5 098,37 € TTC. 

Il en découle la nécessité de passer des avenants n°1 pour chaque lot. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

 
VU le marché de travaux « Lotissement St Michel » ; 
VU le montant initial du marché, lot n°1 à savoir 274 086,65 € HT. et le montant initial du marché lot 
n°2 à savoir 73 627,50 € HT ; 
VU l’avenant n°1 concernant le lot n°1 d’un montant positif de 10 742,85 € HT.et concernant le lot n°2 
d’un montant négatif de - 6 480,00 € HT ; 

 
- Approuve les avenants n°1 : 

�  lot n°1 – Entreprise Luc Durand : + 10 742,85 € HT 
�  lot n°2 - SARL SEP : - 6 480,00 € HT 

- Précise les nouveaux montants du marché,  
�  lot n°1 – Entreprise Luc Durand : 284 829,50 € HT 
�  lot n°2 - SARL SEP : 67 147,50 € HT 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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8) Giratoire route d’Angers – demande de subvention   
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée le projet de giratoire route d’Angers. 
Monsieur le Maire présente le plan de financement prévisionnel du projet : 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

Estimation en date du 29 juin 2009 
pour la réalisation de :   Giratoire Rte d'Angers 

opération n° 384 
décidée par délibération du Conseil Municipal en da te 
du : févr-09 

  TOTAL HT  TOTAL TTC  

DEPENSES  1 023 489.62 €   1 196 540.88 €  

travaux de construction 2009       578 337.00 €        691 691.05 €  

travaux EV         72 325.00 €          86 500.70 €  

travaux de construction 2010       164 979.12 €        197 315.03 €  

m.o. construction         23 929.62 €          28 619.83 €  

déplacement réseau EDF sur le giratoire         10 402.17 €          12 441.00 €  

déplacement réseau EDF du giratoire à pl de la Camusière         30 641.66 €          36 647.43 €  

Eclairage Public       133 075.05 €        133 075.05 €  

Diagnostic amiante immeuble 10 av d'Angers              300.00 €               358.80 €  

mission SPS           2 000.00 €            2 392.00 €  

acquisition parcelle AM 143           6 500.00 €            6 500.00 €  

frais administratifs           1 000.00 €            1 000.00 €  

      

RECETTES     910 817.92 €      910 817.92 €  

subventions CG 2009         92 090.00 €          92 090.00 €  

remboursement CG 2009       217 590.00 €        217 590.00 €  

estimation subventions CG 2010         49 493.74 €          49 493.74 €  

PVR       353 895.73 €        353 895.73 €  

cession rue F Papin déclassée         12 500.00 €          12 500.00 €  

FCTVA       185 248.46 €        185 248.46 €  
      

autofinancement     285 722.96 €  

 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention aussi élevée que possible pour la réalisation de 

ce projet. 
 
Madame HERVE demande l’intérêt de faire un diagnostic amiante pour un immeuble qui va être 

démoli. 
Monsieur le Maire répond que c’est pour la sécurité de l’entreprise intervenant dans la démolition. 
 
Monsieur WASNER demande le coût de la démolition. 
Monsieur le Maire répond que le coût, estimé à 10 000 €, est intégré dans l’estimation globale. 
 
Monsieur WASNER demande à avoir les éléments chiffrés précis. 
Monsieur le Maire communique le plan financier mis à jour le 29 juin 2009. 
 
Monsieur WASNER demande comment vont être gérés les flux de véhicules pendant les travaux. 
Monsieur le Maire répond qu’il y aura une circulation alternée et également des travaux de nuit. 
 
Madame TRILLON demande si le conseil municipal va revenir sur ces montants. 
Monsieur le Maire répond que la commission « travaux » sera saisie de ce dossier et précise que le 

conseil municipal devra se prononcer à nouveau dans le cadre du budget supplémentaire. 
 
Madame BOUCHEREAU constate que la P.V.R. a augmenté. 
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Monsieur le Maire répond que la P.V.R. est proportionnelle au coût des travaux. 
 
Monsieur le Maire précise que le projet est passé d’un giratoire à une entrée de ville. 

  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec deux abstentions :  
 

- Prend acte du projet de giratoire rte d’Angers ; 
- Sollicite du Conseil Général de Maine et Loire et de tout autre organisme une subvention aussi 

élevée que possible ; 
- Sollicite du Conseil général de Maine et Loire la prise en charge de l’intégralité des coûts liés à 

la réfection de la voirie RD 766 ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention financière avec le Conseil Général de 

Maine et Loire ; 
- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2009 ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l'exécution 

de la présente décision. 
 
 
9) Giratoire route d’Angers – acquisition de la par celle AM 43, rue du Stade 
� �

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que pour permettre la réalisation du giratoire route d’Angers, il 
y a lieu que la commune se porte acquéreur de la parcelle située rue du Stade, cadastrée AM n°43 d’une 
superficie de 141 m², propriété de Monsieur DE ALMEIDA domicilié cité Guérin des Fontaines à Baugé. 
Monsieur DE ALMEIDA accepte de céder son bien  au prix de 6 000 €, frais d’acte en sus. 

 
Monsieur le Maire propose d’acquérir ladite parcelle dans les conditions énoncées ci-dessus. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide d’acquérir la parcelle cadastrée AM n°43 d’une superficie de 141 m², propriété de Monsieur 

DE ALMEIDA domicilié cité Guérin des Fontaines à Baugé au prix de 6 000 €, frais d’acte en sus. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
�
�

10) Giratoire route d’Angers – Travaux d’éclairage public 
� �

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le SIEML a procédé à l’avant projet détaillé des travaux 
d’éclairage public dans le cadre du projet de giratoire route d’Angers. 

Le total de la participation de la commune serait de 133 075,05 € HT à inscrire en section de 
fonctionnement du budget primitif 2009. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, avec deux abstentions : 
 
VU la délibération d’adhésion au SIEML, 
VU la délibération de transfert de compétences de l’éclairage public, 
VU le détail estimatif des travaux d’éclairage public dans le cadre du projet d’aménagement de la rte 

d’Angers,  
- Décide de participer financièrement aux travaux cités ci-dessus de la manière suivante : 

�  Par règlement des annuités d’un emprunt spécifique contracté par le SIEML pour une durée 
de 15 ans et jusqu’à extinction du prêt. 

Nature des travaux : extension du réseau d’éclairage public 

Travaux SIEML Financement SIEML  
(frais de dossiers inclus) Participation de la commune 

Eclairage public 132 894.00 € 132 894. 00 € 
Contrôle Technique Eclairage Public 181.05 € 181.05 € 
TOTAL HT 133 075. 05 € 133 075.05 € 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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11) Beauregard – demande de subvention 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée le projet de vestiaires-tribunes à Beauregard. 
Monsieur le Maire présente le plan de financement prévisionnel du projet : 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

Estimation en date du 15 juin 2009 
pour la réalisation de :   Vestiaires Beauregard 

opération n° 392 

décidée par délibération du Conseil Municipal en da te du :   

  TOTAL HT  TOTAL TTC  

DEPENSES  505 218.73 €   604 241.60 €  

maîtrise d'œuvre tr ferme      15 760.03 €        18 849.00    

maîtrise d'œuvre tr conditionnelle tribune        1 850.00 €          2 212.60    

mission SPS        1 728.26 €          2 067.00    

mission CT         3 880.43 €          4 641.00    

OPTION tribune Beauregard      83 000.00 €        99 268.00    

vestiaires Beauregard    399 000.00 €      477 204.00    

      

RECETTES  415 636.18 €   415 636.18 €  

emprunts      25 000.00 €       25 000.00 €  

subvention Etat     101 043.75 €     101 043.75 €  

subvention Etat Ministère des CT (réserve parlementaire)      10 000.00 €       10 000.00 €  

subvention CNDS    101 043.75 €     101 043.75 €  

subvention CG      60 000.00 €       60 000.00 €  

FFFA      25 000.00 €       25 000.00 €  

FCTVA      93 548.68 €       93 548.68 €  

      

autofinancement  188 605.42 €  

 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention aussi élevée que possible pour la réalisation de 

ce projet. 
 
Monsieur WASNER demande pourquoi deux montants de subvention sont identiques. 
Monsieur le Maire précise que cela est lié au taux de subvention applicable au montant des travaux et 

précise qu’il ne s’agit que d’une estimation. 
 
Madame BOUCHEREAU demande si les subventions sont acquises. 
Monsieur le Maire répond par la négative en ce qui concerne la subvention de l’Etat et du CNDS. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Prend acte du projet de vestiaires-tribunes au stade Beauregard ; 
- Sollicite de l’Etat, du Centre National pour le développement du Sport, du Conseil Général de 

Maine et Loire, de la Fédération Française de Football Amateur et de tout autre organisme une 
subvention aussi élevée que possible ; 

- Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2009 ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l'exécution 

de la présente décision. 
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12) Giratoire route d’Angers – Autorisation de démo lir  
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre du projet de giratoire route d’Angers, il y a 
lieu de procéder à la démolition de l’immeuble, propriété de la commune, sis 10 avenue d’Angers. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de solliciter les autorisations 
d’urbanisme nécessaires à la démolition dudit immeuble. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les autorisations d’urbanisme se rapportant à la démolition 

de l’immeuble sis 10 avenue d’Angers, propriété de la commune. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents d’urbanisme nécessaires à 

l’exécution de ce dossier 
 
 

13) Beauregard – autorisation de dépôt de Permis de  Construire  
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de l’Assemblée de solliciter toutes les autorisations 

d’urbanisme nécessaires à la réalisation du projet de vestiaires-tribunes au stade Beauregard. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les autorisations d’urbanisme se rapportant au projet de 

vestiaires-tribunes au stade Beauregard ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents d’urbanisme nécessaires à 

l’exécution de ce dossier. 
 
 

14) Lotissement Chemin de la Grand’Maison – dénomin ation des voies 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à la dénomination des voies du 
lotissement situé Chemin de la Grand Maison. Il propose les noms suivants : 

·  Rue de la Pégauderie 
·  Impasse de la Sablière 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide de nommer les rues du nouveau lotissement situé Chemin de la Grand Maison :  
o Rue de la Pégauderie 
o Impasse de la Sablière 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 
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15) Dénomination de la voie « Impasse Florent Papin  » 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à la dénomination de la voie « Impasse 
Florent Papin » telle que localisée ci-dessous : 

 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 

- Décide de nommer la rue issue du déclassement d’une partie de la rue Florent Papin : 
o Impasse Florent Papin 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 

 
 

16) Lotissement de la Tonnellerie – Cession des voi ries et des espaces collectifs 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu de procéder à l’acquisition des voiries, des 
réseaux d’eaux pluviales, d’éclairage public ainsi que les espaces collectifs du lotissement de la Tonnellerie 
réalisés par Habitat 49 et ce à l’euro symbolique, frais à la charge d’Habitat 49. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
- Accepte la rétrocession des voiries, des réseaux d’eaux pluviales, d’éclairage public ainsi que les 
espaces collectifs du lotissement de la Tonnellerie réalisés par Habitat 49 et ce à l’euro symbolique, 
frais à la charge d’Habitat 49 ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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17) Personnel – Mise à jour du tableau des effectif s 
� �

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à la mise à jour du tableau 
des effectifs. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
- Approuve le tableau des effectifs ci-dessous : 

 

   

   

Nbre 
de 

postes 
ouverts 

Pourvu au 
01/01/09 

Création / 
Suppression 

de poste 

Postes 
Ouverts au 

Total 

Postes 
Budgétés 

2009 

Filière Administrative      

 A Attaché Principal 0 0 1 1 1 

 A Attaché  1 1 -1 0 0 

 B Rédacteur 1 1 1 2 2 

 C Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 2 2 -1 1 1 

 C Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 1 1   1 1 

 C Adjoint Administratif 2ème classe 3 2 0 3 3 

   8 7 0 8 8 

Filière Technique      

 B Contrôleur de Travaux 1     1 1 

 C Agent de Maîtrise Principal 1 1   1 1 

 C Agent de Maîtrise 2 2 0 2 2 

 C Adjoint Technique Principal 1ère classe 0     0 0 

 C Adjoint Technique Principal 2ème classe 3 3 -1 2 2 

 C Adjoint Technique 1ère classe 4 3   4 3 

 C Adjoint Technique 2ème classe 14 10 -3 11 11 

   25 19 -4 21 20 

Filière Sociale      

 C ATSEM Principal 2ème 2 2   2 2 

 C ATSEM 1ère classe 3 2   3 2 

 C Agent Social 1ère classe 0   1 1 1 

 C Agent Social 2ème classe 2 2 -1 1 1 

   7 6 0 7 6 

Filière Police      

 C Agent de Police Municipale 0 0   0 0 

             

   40 32   36 34 
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18) Personnel – Musée - création d’un emploi d’assi stant de conservation du 
patrimoine contractuel 

� �
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de recruter, à compter du 15 septembre 2009, pour une 

mission de 6 mois, un assistant qualifié de conservation du patrimoine contractuel au musée pour assurer le 
récolement des œuvres. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 2 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
- Décide de créer, un poste d’assistant qualifié de conservation du patrimoine contractuel ; 
- Nature et durée : contrat à durée déterminée du 15 septembre 2009 au 12 mars 2010 inclus, dans les 

conditions prévues à l’article 3 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- Temps de travail : Temps complet ; 
- Précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des assistants qualifiés de 

conservation du patrimoine, 1er échelon ; 
- Indique que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 
- Sollicite du Conseil Général de Maine et Loire et de tout autre organisme une subvention aussi 

élevée que possible ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 
19) SIEML – adhésion de nouvelles communautés de co mmunes 
 

Conformément aux possibilités offertes par les statuts du SIEML, deux Etablissements Publics (EPCI) 
ont demandé leurs adhésions au SIEML. Il s’agit de : 

 
- Communauté de Communes du Vihiersois Haut Layon 
- Communauté de Communes du Canton de Champtoceaux 
et ce, uniquement pour la compétence optionnelle liée à l’éclairage public. 

Aussi, conformément aux dispositions de l’article L 5211-18-I du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal d’en délibérer. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L. 5211-18-I 
VU la délibération du Comité Syndical du SIEML du 27 mai 2009 donnant un avis favorable à 

l’adhésion au SIEML de nouvelles communautés de communes mentionnées ci-dessous. 
 

- Donne un avis favorable à l’adhésion : 
o Communauté de Communes du Vihiersois Haut Layon 
o Communauté de Communes du Canton de Champtoceaux 

et ce, uniquement pour la compétence optionnelle liée à l’éclairage public. 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
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20) Création d’un groupe de travail « accessibilité  » 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées rend obligatoire la création par 
les communes d’un groupe de travail pour élaborer un plan de mise en accessibilité. 

Le groupe de travail a pour mission d’élaborer avant le 23 décembre 2009, le plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics, plan qui déterminera la programmation 
pluriannuelle des aménagements permettant à terme de rendre accessible l’ensemble du territoire concerné 
(voirie et espaces publics). 

Monsieur le Maire précise que parallèlement à cette démarche la Communauté de Communes du 
Canton de Baugé va prochainement créer une commission pour l’accessibilité aux personnes handicapées et 
propose de créer un groupement de commandes par convention de mandat auprès des communes membres qui le 
souhaitent afin d’externaliser la prestation. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
 
Monsieur le Maire rappelle les éléments principaux de la réglementation ; 
 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 dite « loi handicap », article 45 visant l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté pour les personnes handicapées, 
Vu le décret du 21 décembre 2006 n°2006-1657 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces 

publics qui prévoit les modalités de mise en œuvre des actions, 
Vu le décret du 21 décembre 2006 n°2006-1658 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité 

de la voirie et des espaces publics,  
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 qui fixe les caractéristiques détaillées destinées à faciliter l'accessibilité 

aux personnes handicapées ou à mobilité réduite des équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux 
espaces publics ; 

Considérant que toutes les communes devront réaliser, pour le 23 décembre 2009, un document qui 
formalise un diagnostic sur la chaîne des déplacements et un plan d'actions hiérarchisées qui précise les travaux à 
mettre en œuvre progressivement pour mettre aux normes ce qui peut l'être,  

 
- Décide l'élaboration d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics ;  
- Désigne, comme membre du groupe de travail : 

 Mme RAIMBAULT  
 M. LE DROGO 
 M. BOYEAU  
 Mme GAUTHEUR 
 M. BLAISONNEAU 

 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de la 

présente décision. 
 
 

21) Informations diverses 
 

 Schéma Départemental du Tourisme  
 
Monsieur le Maire explique l’objectif du schéma départemental du tourisme et du rôle de la commission 

« tourisme » en matière du plan local de développement touristique. 
 

 Signalisation Touristique du château et de l’Apothicairerie 
 

Monsieur le Maire informe que le Conseil général a classé la ville de Baugé en niveau 1 pour la 
signalétique touristique. 
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22) Compte rendus des commissions 
 
 
Madame BOULETREAU fait le compte rendu de Baugé la Secrète et du week-end à Kelsterbach. 
 
Monsieur CULLERIER rappelle que le Kiosque est à disposition des conseillers pour la distribution et précise le 
contenu de celui-ci. 
 
Monsieur RENOU précise l’organisation de la Fête Médiévale les 13 et 14 juillet prochains. 
 
Madame TRILLON a été choquée par le refus de domiciliation d’un SDF. 
Madame SAMSON précise que cette personne était déjà rattachée au CCAS de Thouars et que c’était 
uniquement par convenance personnelle qu’il souhaitait être rattachée au CCAS de Baugé. 
 
Madame TRILLON demande s’il est possible que les membres du conseil municipal aient à l’avenir les dates des 
enquêtes publiques.  
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 
 
 
 
 
Fin de la séance – 23 h 45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CON SEIL MUNICIPAL  
(délibération du Conseil Municipal en date du 9 juin  2008) 
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formation du 01/02 au 31/12/09 
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